
 
 
 
 
DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 

 
 
Paris, 30 mars 2011 

 
 
 
Objet : Catastrophe au Japon - Cités Unies France ouvre un fonds de solidarité des collectivités 
territoriales françaises pour le Japon 
 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
Après le séisme et le tsunami dévastateurs qui ont touché l’archipel nippon le 11 mars 

dernier, le peuple japonais se situe d’ores et déjà dans une posture de reconstruction. La 
coopération décentralisée entre nos deux pays ne doit pas être paralysée par la situation, et les 
liens qui nous unissent aux collectivités japonaises doivent être plus que jamais maintenus et 
renforcés.  

 
 L’ampleur de la catastrophe est telle que Cités Unies France, à la demande de ses 
adhérents, a décidé d’ouvrir un fonds d’urgence. Un compte bancaire spécial pour le fonds « 
Collectivités territoriales – séisme Japon  » a été crée et il pourra être abondé par toute 
collectivité locale désireuse de répondre à cet appel à solidarité. 

L’argent recueilli est destiné aux collectivités japonaises sinistrées : il sera distribué en 
coopération avec le Centre japonais des collectivités locales (CLAIR) et servira à l’urgence ainsi 
qu’à la reconstruction à long terme.  

 
 L’équipe de Cités Unies France se tient à votre disposition, n’hésitez pas à contacter 
Katarina Fotic à Cités Unies France pour toute information complémentaire (k.fotic@cites-unies-
france.org - tél. : 01 53 41 81 83).  
 
 
 

Je vous rappelle que la première réunion du comité de pilotage français, dans le cadre des 
Troisièmes Rencontres franco-japonaises de la coopération décentralisée, aura lieu comme prévu 
le 6 avril 2011. Il nous appartient de mettre à profit cette réunion pour réfléchir collectivement à 
l’aide que les collectivités territoriales françaises peuvent apporter au peuple japonais. Egalement, 
je tiens à remercier ceux qui se sont déjà inscrits. Et pour ceux d’entre vous qui ne l’auraient pas 
encore fait, je vous prie de trouver le bulletin de participation sur notre site Internet : 
http://www.cites-unies-france.org/spip.php?article1203.  

 
 
 Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations les plus distinguées. 
 
 
 
 
 

 
 

Bertrand GALLET 
 


